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Compte rendu 

Réunion du comité le 24 octobre 2022 à 19h15 

Lieu : Rucher Ecole Ogy-Montoy-Flanville 

 

 

 

Etat des présences : 13 membres sur 17 (4 membres excusés, 2 membre absent) 

 
 

MEMBRES DU COMITE D’ADMINISTRATION 

 

Nom Prénom Fonction Présents Excusés Absents 

1 ARUS Olivier Président X   

2 CLAUSSET Martine Vice-Présidente pôle Ecole & Miel 
 

X  

3 PETIT Jean-Claude Vice-Président pôle Production 
 

X  

4 ALTET Olivier Vice-Président pôle Formation 
 

X  

5 DACQUAY Yan Vice-Président pôle Partenariats X   

6 FABISIAK Alain Trésorier X   

7 RICHIR Eddie  Secrétaire X   

8 HOCHARD Roger Trésorier adjoint 
 

 X 

9 ZUCCA Anne-Marie Secrétaire adjointe X   

10 DI FANT Bernard Assesseur 
 

X  

11 GAL Philippe Assesseur X   

12 KLARA Daniel Assesseur  
 

X 

13 KUKONYA Alexis Assesseur X 
 

 

14 LAMBINET Francis Assesseur X   

15 FAVROT Patrick Assesseur X   

16 STAEBLER Jean-Yves Assesseur X   

17 SPRUNCK René Assesseur X   

 

 

Ordre du jour 
Préparation de l’Assemblée Générale ..................................................................................................... 2 

Changement de forme juridique ............................................................................................................. 2 
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Préparation de l’Assemblée Générale 
 

La date de l’AG est fixée au 29 janvier 2023. 

L’ordre du jour est fixé comme suit :  

1. Accueil et mot de bienvenue du Président 

2. Rapport moral 2021 et 2022 – vote  

3. Changement de forme juridique et vote 

4. Rapport d’activités 2021 et 2022 – vote 

5. Rapport financier 2021 et 2022 – vote 

6. Rapport des réviseurs aux comptes et vote du quitus 

7. Désignation des réviseurs aux comptes pour l’exercice 2023 

8. Vote du tiers sortant 

9. Intervention Mr le Maire d’Ogy Montoy Flanville 

10. Echanges avec les participants 

Changement de forme juridique 
 

Suite au vote exprimé par l’ensemble du conseil d’administration, le nom retenu pour la 

future association est : Association Apicole du Pays Messin. 

En cas d’indisponibilité de celui-ci, les noms dans l’ordre suivant seront utilisés : 

Association des Apiculteurs du Pays Messin, Association Apicole de Metz et environs. 

 

Les statuts ont été finalisés chez Maître FIRTION Olivier et présentés à tous les membres du 

conseil d’administration souhaitant prendre une part active au sein de la future association. 

 

Les membres souhaitant être « membre fondateur » ainsi que ceux souhaitant intégrer le 

bureau se feront connaître lors de l’assemblée constitutive. 

 

Le projet sera présenté lors de l’assemblée générale du 29 janvier 2023 et mis au vote. 
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